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Cheminots

TOUS ENSEMBLE, MOBILISONS-NOUS  
POUR DÉFENDRE NOS MÉTIERS,  
NOS PENSIONS ET NOTRE AVENIR !

ALERTE ROUGE SUR LE RAIL : 

POURQUOI AVONS-NOUS CHOISI DE POURSUIVRE LE COMBAT ?
- Démantèlement d’HR Rail : l’affaiblissement opérationnel sacrifie la cohérence  
de la gestion du personnel.
- Fin du Statut : généralisation des contrats précaires au détriment de notre statut 
historique.
- Hold-up sur la démocratie sociale : en adaptant la règle de la majorité des 2/3  
à la Commission Paritaire, la direction va s’octroyer le pouvoir d’imposer ses  
décisions de façon unilatérale !
- Touche pas à ma pension : nous continuons à nous opposer à la réforme  
des pensions qui va impacter l’ensemble des cheminots.
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 Cher(e) Camarade,  
 
 
 Nous vous souhaitons la bienvenue dans la grande famille des cheminots. 
 
 Aussi, aurons-nous peut-être le plaisir de vous compter parmi les affiliés de la CGSP cheminots.

 Dans cette perspective, permettez-nous de dire un mot sur les relations sociales aux chemins de fer 
belges. 

  
 Celles-ci sont organisées à l’intérieur d’une Commission Paritaire, composée de 13 
 représentants patronaux (SNCB) et de 13 représentants syndicaux. 
 

La C.G.S.P. occupe, à elle seule, sept des mandats syndicaux, ce qui reflète assez bien sa  position 
dominante au sein de l’entreprise. 

  
En outre, vous savez sans doute le rôle déterminant que notre organisation joue à l’intérieur des 
chemins de fer belges, non seulement pour améliorer les statuts pécuniaire et social des agents, 
mais aussi pour faire procéder aux engagements nécessaires et en priorité statutaires. 

 
 Sans entrer dans le détail du statut qui vous attend, retenez que celui-ci fait, par sa connotation 
 sociale, la convoitise de bien des entreprises publiques tant dans notre pays qu’à l’étranger.  
             C’est un combat que la C.G.S.P., seule, a su mener à bien !   
 

Pour les réponses à toutes questions que vous vous posez (conditions de  travail, avancement…), 
nous vous invitons à rendre visite à nos permanents régionaux dont le nom, l’adresse et le numéro 
de téléphone sont repris dans la brochure en annexe.  

 
Nous avons également joint un bulletin d’adhésion à notre organisation à compléter et à nous 
renvoyer dans l’enveloppe préaffranchie fournie dans la pochette ou par email à 
cheminots@cgspacod.be. Afin que votre affiliation soit effective, vous devez également compléter 
votre demande en ligne via votre application My HR Requests https://myhrdesktop.hr-
rail.be. Pour plus d’informations, rendez-vous sur l’Intranet HR-Rail (Cotisations syndicales : un pas 
de plus vers la digitalisation)  

 
 Au plaisir de vous rencontrer bientôt au sein de notre organisation, nous vous prions d’agréer, 
 Madame, Mademoiselle, Monsieur, l’assurance de nos sentiments les plus cordiaux. 
 
  

 
 
 
 

P. LEJEUNE  
       Président  
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Cheminots

Le gouvernement et les directions s’attaquent à nos fondements. 

La CGSP Cheminots / ACOD Spoor dit NON à la casse de notre modèle social !

Suite au Conseil des Ministres du 23 décembre 2025, le gouvernement veut passer en force 
avec une réforme de la loi de 1926. Malgré nos avertissements, le dialogue est rompu.  
Ils veulent décider seuls de notre avenir. Nous ne les laisserons pas faire.

Après nos actions de novembre 2025 et janvier 2026, et face au mépris de l’autorité,  
nous activons la vitesse supérieure.

La CGSP Cheminots / ACOD Spoor couvre l’ensemble des affiliés pour un arrêt de travail de  
72 heures, du dimanche 8 MARS 2026 à 22h00 au mercredi 11 MARS 2026 à 22h00.
Ce préavis concerne l’ensemble du personnel de la SNCB, d’Infrabel, d’HR Rail et de toutes  
les filiales, sur tout le réseau et dans tous les sièges de travail. NOTRE UNITÉ EST NOTRE FORCE !

Le Statut n’est pas un privilège, c’est la garantie d’un service public fort et de conditions de 
travail dignes. En brisant nos règles de négociation, ils veulent nous faire taire.  
Montrons-leur que les cheminots restent debout !


